
Règlement Aquathlon 
Montceau les Mines  14 mai 2023

Qualificatif Jeunes aux Championnats de France Jeunes d’Aquathlon

L’inscription à l’épreuve engage tout concurrent à respecter le règlement de la F.F.TRI de l’année en cours. 
https://drive.google.com/file/d/11Jbxdwx_Ji4aI2KjEJoiw3L9u4EA7nXN/view

Art 1- Nombre des participants : Il est limité à 50 concurrents pour les courses J1(6-9 ans) et J2(10-13ans),
à 100 sur les courses XS et S (relais compris). l’épreuve XS sera uniquement ouverte aux benjamin(e)s et
minimes car qualificative aux Championnats de France. Sur la Course S une vague Cadet(te)s/Junior(e)s
précédera l’open et la course relai car qualificative aux championnats de France. En ce qui concerne la
course para-aquathlon, le nb de places est fixé à 25, mais pouvant être augmenté. Sur le relai XXS, le
nombre d’équipes de trois est limité à 25.

Art 2- Inscriptions : 
- les courses qualificatives aux championnats de France ne sont réservées qu’aux licenciés FFTRI. 
- Les épreuves Open (J1,J2, XXS et S) sont accessibles à tous, sous réserve pour les non licenciés de fournir
un certificat médical de non contre indication à la pratique du triathlon, datant de moins d’un an à la date
de l’épreuve. La licence loisirs doit mentionner « certificat médical en compétition » pour être dispensé de
fournir un certificat médical. Les non licenciés ou licenciés loisirs devront s’acquitter d’un pass compétition
FFTRI pour être assurés.
-  La course S Open est ouverte aux catégories de cadet(e) à vétéran(e),  La course XXS est ouverte aux
catégories minimes(sauf s' ils ont participé au XS  le matin) jusqu’à vétéran(e)s.
- En ce qui concerne la course para-aquathlon, le compétiteur licencié ou non devra justifier sa catégorie
de handicap :
-fauteuils - handi-visuels -
-debouts -autres dont PSH mentaux

La course para-aquathlon est partie intégrante du challenge para-triathlon de la Ligue BFC de triathlon. Elle
est néanmoins open et ouverte aux non licenciés ou licenciés Handi sport ou sport santé.
Prendre connaissance de son règlement en suivant le lien :
https://liguebourgognefranchecomtetriathlon.fr/paratriathlon     

Pour les licenciés d’autres fédérations sportives, voir le tableau en annexe pour l’accès à l’épreuve et les
documents demandés(certificat médical et pass)

- les inscriptions se feront en ligne uniquement sur le site :
http://www.montceautriathlon.com/blog/inscription/
Pour les courses J1 et J2, des inscriptions club groupées seront possibles.
Les dates butoir d’inscriptions seront indiquées sur le site du club.

Inscriptions sur place fortement déconseillées pour les courses non qualificatives et interdites pour les
courses qualificatives.

Prise du pass compétition en ligne obligatoire pour les non licenciés FFTRI et licenciés loisirs FFTRI     :  
https://espacetri.fftri.com/pass-competition/event/pass-competition/11746

tarifs des inscriptions : 
- J1&J2 : 5€, pass 2€ - S : 20€, pass 5€
- XS et XS para : 15€, pass 2€ - XXS : 3x10€ soit 30€/équipe, pass 2€/équipier

https://liguebourgognefranchecomtetriathlon.fr/paratriathlon


Gratuité de l’inscription pour l’accompagnant non licencié ou le guide du paratriathlète. Le pass-
compétition sera pris par l’organisateur.
Art 3-   Retrait des dossards     :   Les licenciés FFTRI doivent présenter leur licence de façon dématérialisée de
préférence. Les dossards de plusieurs concurrents d’un même club peuvent être retirés par un membre de
ce même club sur présentation de sa licence et de la licence de chaque concurrent concerné. (RGF)
Tout mineur devra justifier d’une autorisation parentale (cf bulletin d’inscription)
IMPORTANT  :  Les organisateurs assumant d’importantes responsabilités, n’accorderont pas de dossard
sans la présentation de la licence ,d’un certificat médical et du pass compétition pour les non licenciés.
A noter que le concurrent d’une équipe relais peut présenter sa licence FFN pour la partie natation ou sa
licence FFA pour la partie CAP, mais devra quand même souscrire un pass compétition.
 En cas de non-participation, le remboursement des frais d’inscription ne se fera que sur présentation d’un
certificat médical.

Art  4– Précisions sur le déroulement :  Tout le déroulement(horaires, plans,etc.) de la manifestation
sera  consultable  sur  le  site  internet  de  l’organisateur  (http://montceautriathlon.com/blog/)  Il  sera
également affiché sur  place avec l’ensemble des autorisations nécessaires.

Art 5– Sécurité :  Les organisateurs prendront toutes les mesures de sécurité tant en course que dans les
parcs de transition. Seuls les  concurrents, les arbitres, les délégués de la Ligue et les délégués du club
seront admis dans les parcs de transition.   

Art 6- Responsabilité civile de l’organisateur
Elle est couverte par une police souscrite auprès de la F.F.TRI. 
Toutefois,  l’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident ou défaillance du(e) à un mauvais
état de santé ou de préparation physique, par le non respect des consignes des organisateurs, de perte ou
de vol d’objet ou de matériel (en dehors et dans le parc de transition).

Art 7- Matériel : 
Le dossard devra être porté obligatoirement avec 3 points d'attache, devant pour la course à pied. Le port
de la ceinture est conseillée. Le port du dossard est interdit pour la partie natation. 
Chaque  concurrent  devra  se  munir  de  son  propre  bonnet  de  natation,  il  ne  sera  pas  fourni  par
l’organisation excepté pour la course para-aquathlon pour laquelle il sera fourni par l’organisation.
Pour les courses S relais et XXS en équipe, une seule puce sera attribuée et servira de passation de relais
ainsi qu’un seul dossard pour le coureur sur le S relais et pour chaque équipier de l’équipe sur le XXS. La
ceinture porte dossard est donc nécessaire sur le format XXS.

Dans  le  parc  de  transition   seules  les  affaires  de  course  seront  autorisées  aux  emplacements  des
triathlètes.

Art 8-  Droit à l’image et publication des résultats  :   La participation à l’une des épreuves équivaut à
acceptation pour l’utilisation par les organisateurs, ainsi que de leurs ayant droits, tels que partenaires et
médias, de votre nom, des images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles vous pourriez apparaître. Vous
acceptez que ces images soient utilisées sur tous supports y compris les documents promotionnels et/ou
publicitaires.

Art  9-  Environnement :  L'athlète  devra  prendre  toutes  les  dispositions  afin  de  ne  pas  dégrader
l'environnement dans lequel il évolue. A ce titre, tout abandon  de déchets et emballages divers est interdit
hors des zones de propreté prévues par l’organisateur.



Art 10-  pratique féminine :  une attention particulière sera portée aux athlète féminines. Une tente sera
exclusivement à leur disposition à proximité de la zone de départ . Une récompense sera attribuée au club
présentant le plus de licenciée féminines sur l’ensemble des compétitions de la journée.

Art 11-– Modification/annulation :

 L’organisateur  se  réserve  le  droit  de  modifier  les  parcours  si  la  sécurité  ou  d'autres  circonstances
impérieuses  l'exigent.  En  cas  d’annulation  pour  raison  de  force  majeure  (conditions  climatiques
extrêmes,raisons sanitaires par exemple), les droits d’inscriptions seront remboursés par l’organisation. En
cas de mauvaises conditions climatiques, l'épreuve de natation pourra être diminuée ou modifiée. 

Art 12- Podium et protocole
La présence  des athlètes récompensés sera obligatoire lors de la remise protocolaire. En cas d’absence, les
prix resteront acquis à l’organisation. Le protocole  suivra les recommandations sanitaires en vigueur.

Art 13 – Protocole sanitaire en fonction des directives .

Il sera obligatoire de prendre connaissance du protocole sanitaire éventuellement  en vigueur.

Celui- ci sera joint si besoin  en annexe quelques jours avant l’épreuve et consultable sur notre site :

http://montceautriathlon.com/blog/

annexe : accès en fonction de la licence(certificat et pass)




